Correction du travail de groupe

Ouvrir l’enveloppe d’auto correction et corriger par groupes de 2 élèves en mettant les points au fur et à mesure. Ce qui est faux doit être corrigé en rouge sinon des points seront retirés pour non correction.

B) Exemples concrets: 
a) Tableau : 4 points maxi : retirer 1 point par erreur. a-5 ; b-4 ; c-1 ; d-2 ; e-3. 

b) Un cas précis : la présomption d’innocence :

1) Seznec est condamné aux travaux forcés à perpétuité en 1923 (0.5pt) pour l’assassinat de son ami Quemeneur. (0.5pt)
2) Non,  il n’a pas bénéficié de toutes les conditions favorables à un jugement équitable (0.5pt) car « sa culpabilité n’a pas été établie au cours d’un procès public » (1pt)  et  il n’y a pas de preuves, de mobiles , d’aveux  (0.5pt ) 

3) non  (0.5pt )
4) Le Général de Gaulle a gracie Seznec  au nom du droit de grâce du président de la République. (0.5pt)
5) La famille ne se satisfait pas de la grâce présidentielle car Seznec n’a pas été innocenté. (1pt)
6) La révision du procès :  c’est rejuger une affaire à la lumière de faits nouveaux. (1 pt voir le prof)
 la réhabilitation : mesure individuelle qui efface une condamnation pénale et fait cesser tout ce qui résulte de cette condamnation. (1 pt voir le prof)
7) La réouverture du dossier est justifiée à cause de la façon dont l’enquête a été menée (absence de preuves, de mobiles et d’aveux et le corps jamais retrouvé), les erreurs de la magistrature (l’inspecteur qui a mené l’enquête a regretté d’avoir envoyé un innocent au bagne), ainsi que l’innocence toujours proclamée par Seznec lui-même. (3 pts voir le prof)
8) Oui car la commission de révision a rendu le 11 abvril 2005  un avis favorable à la demande de la famille : une Cour de révision se réunira pour annuler le procès et réhabiliter Seznec  (1pt)

C) Les limites de la justice : 5 problèmes causés par le fonctionnement de la justice  (1 pt par problème = 5 pts maxi)
· le langage et le système judiciaire qui sont trop compliqués

- la détention provisoire trop longue 
· la lenteur


- l’augmentation considérable du nombre d’affaires 
· le manque de magistrats
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